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 CoRrection - Question d’oRal
·  Aménager le territoire français : pour quoi faire ?
INTRODUCTION : 

· Amorce : le territoire français, de petite taille, extrêmement divers sur le plan naturel,  situé en position de finistère et de carrefour européen, doté de 4 façades a  fait de tout temps l’objet d’aménagements ; mais cela  s’est particulièrement développé depuis 1945.

· Problématique : A quels enjeux répond la volonté d’aménager le territoire français ?
A. Plusieurs acteurs POUR l’aménagement du territoire

·  L’Etat : de la DATAR (Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale , créée en 1962) à la DIACT ( Délégation à l’aménagement du territoire et à la compétitivité des territoires, depuis 2006) – Rôle des préfets

· Il accorde les subventions aux collectivités territoriales et redistribue les fonds européens

· Décide les grands équipements

· Gère les universités

· QUELS OBJECTIFS ? Corriger les inégalités régionales au nom de l’équité

· L’Union Européenne  par le biais du FEDER (Fonds européen de développement économique régional) et des politiques de cohésion européenne

· QUELS OBJECTIFS ? aider les régions en retard ou en difficulté et mettre en place une politique d’aménagement du territoire à l’échelle européenne en impulsant des actions coordonnées entre les mb et notamment des dynamiques transfrontalières

· Les collectivités territoriales :

· Les communes et le plan local d’urbanisme

· Les collectivités intercommunales pour des aménagements sportifs, éducatifs, sanitaires, culturels ou de transports

· Les départements : entretiennent et aménagent le réseau routier départemental, gère les bâtiments et personnels de service des collèges, aménagent des zones d’activités économiques

· Les régions dont les pouvoirs se renforcent dans le processus de décentralisation depuis 1982 et 2003. Dôtées d’une assemblées élue au SU et d’une fiscalité propre, elles interviennent dans le dvt économique , sont responsable des lycées et des transports régionaux ferroviaire

· QUELS OBJECTIFS ?  Etre accessible, offrir aux citoyens des équipements nombreux, moderne, et être attractive pour les entreprises

· Les acteurs de la société civile et du monde économique

·  Les entreprises : avec leur stratégies de localisation, elles sont à la fois actrices et enjeux de l’aménagement car les territoires cherchent à être attractifs pour attirer investissements et emplois et les entreprises privilégient les espaces les mieux aménagées pour s’implanter

· Les citoyens et les associations souvent consultés par des enquêtes publiques sur les grands projets

· QUELS OBJECTIFS ?  Enjeux économiques – enjeux de services publics – enjeux environnementaux

B. amenager pour attenuer les disparites

1. Quels déséquilibres ?

· 3 grandes inégalités  en 1947

· Inégalité Paris / province

· Inégalité villes / campagnes

· Inégalité Est / ouest

2. Quels aménagements ?

a. Pour renforcer le poids de la province et rééquilibrer le la puissance parisienne

· Création des métropoles d’équilibre dont on renforce les infrastructures

· Création de 5 villes nouvelles autour de Paris pour essayer de mieux répartir la croissance parisienne à l’échelle de l’IDF

· Politique de décentralisation industrielle : incitation au déplacement ou à l’installation des entreprises en province ( ex du secteur automobile  ou de l’aéronautique), dans des régions sous industrialisées

b. Pour impulser le développement économique de certaines régions

· Aménagements touristiques 

· Côte languedocienne

· Stations de sports d’hiver

· Des Parcs nationaux et régionaux

· Développer des pôles industriels littoraux

· ZIP de Fos su Mer et Dunkerque

c. Pour faire face à la crise des années 1970-1980

· Reconvertir

· 15 pôles de reconversion, cad aider par l’Etat pour attirer de nouvelles activités économiques après la disparition du secteur minier, sidérurgique ou textile.

· Zones de revitalisation rurale ou de rénovation rurale : zone bénéficiant de subventions et d’avantages fiscaux pour y maintenir hommes et activités et éviter ainsi une désertification => tourisme vert – maintien des services postaux…

· Développer
· Création des technopôles parcs d’activités qui concentrent universités, laboratoires de recherche, des entreprises  fabriquant des biens de haute technologie et des entreprises fournissant des services de pointe

· Création des grands parcs de loisirs
· Créer des territoires compétitifs

· Le dvt des LGV
· De nouveaux axes autoroutiers pour désenclaver le territoire

· Les pôles de compétitivité, créés en 2005 : zone dotée d’avantages fiscaux et d’équipements pour attirer des entreprises et essayer de limiter les délocalisations

d. Pour intégrer au mieux le territoire français dans le projet européen et la mondialisation

· L’intégration européenne

· Politique de transports européenne => LGV – Tunnel sous la Manche – Projet de ferroutage Lyon –Turin

· Coopérations transfrontalières  et eurorégions: SArlux Lor – Aéroport Bâle – Mulhouse – fribourg

· Rester compétitif dans le contexte de mondialisation

· Contribuer au dvt parisien dans le contexte de concurrence mondiale des territoires : hub et équipements de pointe

· Créer des zones franches notamment dans les pôles de reconversion et es pôles de compétitivité pour attirer les IDE

· Projet Le Havre 2000 pour en faire un des ports de la Northern Range

e. Pour protéger l’environnement

· Mise en place de lois « Littoral »  et « Montagne » en 1985 pour préserver les espaces naturels d’une urbanisation ou construction sauvage comme cela s’est fait dans les années 60-70

· Créations des PPR et classement Sévéso

· Pb de l’eau

 CONCLUSION : Quel bilan ?

· Malgré la décentralisation le poids de l’Etat reste considérable en matière d’aménagement – rôle d’arbitrage

· L’expression «  Paris et le désert Français » n’est plus justifiée » car l’essentiel des régions de France sont désenclavées et les régions Ouest et Sud longtemps considérées comme périphériques sont désormais les plus attractives

· Mais IDF = 28% du PIB national sur 2% du territoire et Rhône Alpes seulement 9.4 % , 2nde région

· Favoriser les réseaux de villes qui fonctionneraient en synergie et en complémentarité pour répondre au mieux aux besoins des citoyens mais pb des services publics


